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Direction générale
Direction des infrastructures de Mobilité
Maison départementale des Infrastructures de Mobilité du Sud Gironde

Avis du Responsable de la Maison Départementale des Infrastructures de
Mobilité

Favorable sous réserve du respect des prescriptions techniques

:

L'implantation, hors agglomération, de supports et autres équipements en saillie sera à 4 m minimum
.

-ci devra être
positionné (seulement si cela est possible, en fonction des contraintes techniques) :

- Derrière le fossé en limite du domaine public
- En haut de talus en limite du domaine public
- Contre la clôture existante
- Poteau en composite

Interdiction formelle d




